ART. 4 N° 68

ASSEMBLEE NATIONALE

8 juillet 2022

MAINTIEN PROVISOIRE D'UN DISPOSITIF DE VEILLE ET DE SECURITE SANITAIRE EN
MATIERE DE LUTTE CONTRE LA COVID-19 (N°9) - (N° 14)

Commission
Gouvernement
Adopté
AMENDEMENT N°68
présenté par

Mme Karamanli, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vicot, M. Aviragnet, M. Baptiste,
Mme Battistel, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Alain David, M. Delaporte,
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan,
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune,
M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres
du groupe Socialistes et apparentés (membre de I’ intergroupe Nupes)

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement du groupe des députés Socialistes et apparentés vise a supprimer l'article 4,

dans un souci de coordination avec notre amendement précédent visant a clarifier et a enrichir les 2
amendements de rapport de Monsieur Philippe Gosselin et Mme. Marietta Karamanli.
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